
ANNEXE 25

Ville de SERAING Dossier n° : PU/2026/3568

Le collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial (CoDT) il est saisi d’une demande de :
Permis  d’urbanisme  – permis  d’urbanisme de constructions groupées –  permis  d’urbanisation – modification d’un permis 
d’urbanisation – certificat d’urbanisme n°2.

Le demandeur est Monsieur et Madame Ludovic et Claudia SAUFNAY-FLORIO demeurant avenue du Beau Site 3 à 4102 
SERAING (OUGRÉE).
Le terrain concerné est situé avenue du Beau Site 3 à 4102 SERAING (OUGRÉE) et est cadastré SERAING 11ème division, section 
C, n° 7 M 34.
Le projet  vise à  "construire  une extension au premier étage de l'habitation unifamiliale,  modifier  un escalier  intérieur, 
réaménager les pièces intérieures, ouvrir des baies afin de créer un cabinet dans un garage et régulariser la pose d’une 
pompe à chaleur" et présente les caractéristiques suivantes : 
Écarts au guide communal d’urbanisme (G.C.U. au Collège Communal du 23 avril 2018). À savoir, le projet proposé ne répond 
pas aux articles 54 et 134.

Article D.IV.40, al.3 du CoDT  : " Les demandes impliquant un ou plusieurs écarts aux plans communaux 
d'aménagement adoptés avant l'entrée en vigueur du Code et devenus schémas d'orientation locaux, aux 
règlements adoptés avant l'entrée en vigueur du Code et devenus guides et aux permis d'urbanisation sont  
soumises à annonce de projet, et ce, jusqu'à la révision ou à l'abrogation du schéma ou du guide."

Le dossier peut être consulté durant la période d'annonce au Service de l'Urbanisme, Cité administrative, place Kuborn 5 à 4100 
SERAING,
les jours ouvrables (UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS).

Des explications sur le projet peuvent être obtenues auprès de Madame Kathleen BRYSSE (04.330.86.32).

Les réclamations et observations écrites sont à envoyer du 15 juin 2026 au 29 juin 2026 au collège communal :
● par courrier postal à Ville de Seraing - place Communale 8 à 4100 SERAING
● par courriel à : enquete.urbanisme@seraing.be
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